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de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je voudrais appeler votre attention sur les actes de terrorisme les plus récents 

dirigés contre des civils israéliens. Hier, un soldat des Forces de défense 

israéliennes a été poignardé à mort devant une gare d ’autobus à Tel-Aviv. Quelques 

heures plus tard, une jeune femme a été assassinée et deux autres  personnes ont été 

blessées dans une attaque à l’arme blanche au sud de Jérusalem. 

 Ces deux dernières semaines et demie, le peuple israélien a vu une 

recrudescence des attentats terroristes, six personnes ayant été tuées et des dizaines 

autres blessées dans cinq attaques distinctes. À ce jour, le Conseil de sécurité n’a 

encore condamné aucun de ces attentats. Je rappelle au Conseil qu’en plus de la 

tragédie personnelle qu’il occasionne, tout acte terroriste peut avoir des 

conséquences profondes. 

 C’est exactement ce que recherchent les dirigeants palestiniens. Chaque jour, 

ils ajoutent de l’huile sur le feu en glorifiant les terroristes et en célébrant les 

attentats. Des dessins animés ont été publiés sur les pages Facebook officielles du 

Fatah, le parti du Président Abbas. Le premier exhorte la population à « appuyer sur 

l’accélérateur à 199 [km/h] pour Al-Aqsa ». Le second, intitulé « Le Mouvement 

national de libération-Fatah », montre une voiture qui essaie de renverser trois Juifs 

en fuite. 

 La complaisance engendre la catastrophe, et la communauté internationale n ’a 

fait preuve que de complaisance alors que des Israéliens sont quotidiennement la 

cible de terroristes. Je demande instamment au Conseil de condamner les récents 

attentats terroristes et de dénoncer la montée de l’incitation à la haine chez les 

Palestiniens. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 

 


